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A retenir 
1. Qu’est-ce que la sélectivité ? 

C’est la coordination des dispositifs de coupure 

automatique de telle sorte qu’un défaut, survenant en 

un point quelconque du réseau, soit éliminé par le 

disjoncteur placé immédiatement en amont du 

défaut, et par lui seul. 

a. Sélectivité totale 

Pour toutes les valeurs du défaut, depuis la surcharge 

jusqu’au court-circuit franc, la distribution est 

totalement sélective si D2 s’ouvre et si D1 reste 

fermé. 

b. Sélectivité partielle 

La sélectivité est partielle si la condition ci-dessus 

n’est pas respectée jusqu’au plein courant de court-

circuit, mais seulement jusqu’à une valeur inférieure. 

Cette valeur est appelée limite de sélectivité. Dans 

l’éventualité d’un défaut les disjoncteurs D1et D2 

s’ouvrent. 

 
 

2. Sélectivité naturelle avec les 

disjoncteurs Compact NS 
Grâce à la coupure Roto-Active des Compact NS, 
l’association de disjoncteurs Merlin Gerin apporte un 
niveau exceptionnel de sélectivité des protections. Il 
existe trois types de sélectivité :  
 

c. ①Protection contre les surcharges : 

sélectivité ampèremétrique 

La protection est sélective si le rapport entre les seuils 
de réglage est supérieur à 1,6 (dans le cas de deux 
disjoncteurs de distribution). 
 

a. ②Protection contre les faibles courts-

circuits : sélectivité chronométrique 

Le déclenchement de l’appareil amont est légèrement 
temporisé ; celui de l’appareil aval est plus rapide. La 
protection est sélective si le rapport entre les seuils de 
protection contre les courts-circuits est supérieur ou 
égal à 1,5. 

 
 

b. ③Protection contre les courts-circuits 

élevés : sélectivité énergétique  

Ce principe associe le pouvoir de limitation 
exceptionnel des Compact NS et le déclenchement 
réflexe, sollicité par l’énergie d’arc dissipée par le 
court-circuit dans l’appareil. Lorsqu’un court-circuit 
est élevé, s’il est vu par deux appareils, l’appareil en 
aval le limite très fortement. L’énergie dissipée dans 
l’appareil amont est insuffisante pour provoquer son 
déclenchement, il y a sélectivité quelle que soit la 
valeur du court-circuit. La protection est sélective si le 
rapport entre les calibres des disjoncteurs est 
supérieur à 2,5. 
 

3. Utilisation des tableaux de 

sélectivité 
 

c. Sélectivité totale (T) 

Les tableaux de sélectivité indiquent, pour chaque 
association de deux disjoncteurs, si la sélectivité est 
totale (indiquée par un "T" sur zone de couleur). 
 

d. Sélectivité partielle 

Lorsque la sélectivité est partielle, la table indique la 
valeur  maximum du courant de défaut pour laquelle 
la sélectivité est assurée. Pour les courants de défaut 
supérieurs à cette valeur, les deux appareils 
déclenchent

① 

② 
③ 
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